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Employé impayé pendant la fermeture de la
société en cdd!!???

Par elysem_old, le 26/11/2007 à 13:18

Bonjour,rnrnJe suis en cdd dans une société et embauchée par une agence d'hôtesses,
prestataire de services C'est donc l'agence d'hôtesse qui me rémunère.rnrnEn cdd jusqu'au
31/12/07, le client pour lequel je travaille, ferme pendant une semaine.rnSous pretexte que je
suis en cdd, mon agence me retire une semaine de salaire. Je ne comprends pas bien tout
cela.rnJe pense avoir le droit de poser aumoins les congées accumulées depuis le mois
d'août, ou devrait-on me payer normalement??rnrnAidez moi s'il vous plait, je souhaite trouver
le texte de loi qui me permette de contester et d'être rémunéré.rnrnMerci
d'avancernElyserndouroots@yahoo.fr

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


